
 

 

 

 Intitulé de la formation : 
 
EXAMEN DE VUE - Niveau 2 - Devenir expert en examen de vue 
 
 

 Description :  
 
• Présentation : 

 
Cette formation permet d’approfondir ses compétences en examen de vue. A l’issue de cette 
formation les bénéficiaires sont capables d’effectuer des examens de vue aux personnes non 
presbytes et presbytes en magasin d’optique. 
 

• Objectifs : 
 
• Approfondir ses compétences en lien avec l’examen de la vue. 
• Maitriser les tests avancés du contrôle visuel. 
• Obtenir un résultat permettant l’acquisition d’une nouvelle paire de lunette par le client. 

 
• Programme : Ce programme peut être adapté à votre groupe ou à votre entreprise. Nous 

sommes à votre disposition pour personnaliser le programme. 
 

Un tour de table aura lieu avant le début de la formation pour échanger sur les attentes et le 
niveau. 
 
 JOUR 1 (10 heures)  

 
- L’équilibre bi-oculaire  
- L’équilibre binoculaire 
- Mise en pratique avec des sujets  
- Test des acquis par questions orales et grille d’évaluation 

 
 JOUR 2 (10 heures)  

 
- Le sujet presbyte, histoire de cas  
- Détermination de l’addition pour le sujet presbyte  
- Mise en pratique avec des sujets  
- Test des acquis par des questions orales et grille d’évaluation 
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 JOUR 3 (10 heures)  
 

- Analyse perceptuelle, vision de loin et de prés  
- Proposition du renouvellement lunette au client à la suite de l’examen de vue  
- Mise en pratique avec des sujets  
- Test des acquis et remise de documents de stage  

 
 

• Modalités pédagogiques : 
 
Nous mettons à disposition des supports pédagogiques en format papier et/ou en format digital. 
La formation se déroule en présentiel et nous utilisons une méthode active où nous faisons 
manipuler le bénéficiaire. 
En début de formation nous échangeons sur le niveau de chaque bénéficiaire ainsi que sur leurs 
attentes. 

 
• Modalités d’accès :  
 

• Lieu : Cette formation se déroule dans l’entreprise du ou des bénéficiaires. 
 

• Public concerné : Cette formation est destinée aux professionnels de l’optique souhaitant se 
perfectionner en examen de vue. 

 
• Prérequis : Afin de suivre au mieux l’action de formation susvisée et d’obtenir la ou les 

qualifications auxquelles elle prépare, le stagiaire doit être dans un domaine d’activité en lien 
avec l’optique et avoir suivi au préalable l’action de formation intitulée « Examen de vue : 
Initiation Niveau 1 ». Il peut être apprenti, titulaire d’un Bac Pro, d’un BTS Opticien lunetier 
ou à une expérience dans le milieu de l’optique de plus de 3 ans. Cette formation est 
également destinée au gérant. 

 
• Inscription : Pour tout renseignement concernant l’inscription à cette formation merci de 

contacter le responsable administratif, Madame DOUCET Maéla, à l’adresse mail 
armandoptique@gmail.com. 
 

• Accès aux personnes handicapées : Dans le cas où le bénéficiaire est en situation de 
handicap merci de contacter le responsable handicap, Madame DOUCET Maéla, afin 
d’adapter au mieux la formation. 

 
• Délai d’accès : Le délai d’accès à cette formation entre le moment où vous effectuer votre 

demande et le début de la prestation est environ de 2 mois. 
 
 

 Durée : 
 
La durée de cette formation est de 30H réparties sur 3 jours. 
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 Tarifs : 
 
Le tarif est de 42€ HT de l’heure par participant. 
 
 

 Armand Optique Formation en Chiffres - 2025 : 
 
• Nombre total de stagiaires formés en 2025 : 1 stagiaire 
• Taux d’obtention des objectifs : 96,43% 
• Taux de satisfaction des stagiaires : 91,67% 

 

 Date de mise à jour : 
 
Février 2026 
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